
1/2

ART. 33 N° II-820

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 octobre 2020 

PLF POUR 2021 - (N° 3360) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o II-820

présenté par
Mme Ménard

----------

ARTICLE 33

ÉTAT B

Mission « Plan de relance »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Écologie 0 1 000 000 000
Compétitivité 0 0
Cohésion 1 000 000 000 0

TOTAUX 1 000 000 000 1 000 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Transférer 1 000 000 000 d'euros du programme 362 "Ecologie" action 07 "Infrastructures et 
mobilité vertes" vers le programme 364 "Cohésion" action 02 "Jeunes". 

Après 470 milliards pour les mesures d'urgence en 2020, on annonce un plan de relance de 100 
milliards d'euros sur deux ans. En réalité, derrière cette annonce de l'exécutif, on trouve des 
montants de dépenses sur les deux prochaines années qui sont moins ambitieux. Parmi les mesures 
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annoncées figure notamment 1,1 milliard d'euros d'aide à l'embauche des moins de 26 ans et la 
construction d'une usine de pales éoliennes au Havre, dont le permis a été déposé au début de 2019. 

Entre la lutte contre le chômage et plus particulièrement le chômage des jeunes, et en faveur de leur 
insertion professionnelle, qui a un impact direct sur la reprise économique, et la construction d'une 
usine de pales éoliennes, la priorité doit aller au soutien de nos jeunes. C'est l'objet du présent 
amendement. L'énergie éolienne ne fait pas l'unanimité, l'emploi des jeunes, si.


